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RÉSUMÉ 

 

L’Agence Parcs Canada (APC) procède à des vérifications cycliques des principales pratiques 

financières, administratives et de gestion ayant cours dans les unités de gestion, les centres de 

services et les diverses directions au bureau national et en régions. Les vérifications sont axées 

sur le respect des politiques et des pratiques du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de 

l’APC. La vérification des pratiques de l’unité de gestion de Jasper (UGJ) a été réalisée dans le 

cadre de ce programme de vérifications régulières. 

 

Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si les principaux processus de gestion 

de l’unité de gestion de Jasper faisaient bien l’objet d’une diligence raisonnable ainsi qu’à 

fournir l’assurance à la haute direction que les procédures et mécanismes de contrôle en place 

étaient adéquats pour assurer le plus grand respect des politiques du SCT et de l’APC. 

 

L’exercice comprenait l’examen du cadre de contrôle de gestion (CCG) appliqué à la gestion 

financière et l’examen des principaux processus des secteurs financiers suivants : frais d’accueil 

et de nourriture, télécommunications, paiements aux fournisseurs, passation des marchés et 

gestion des biens non immobilisés. La vérification portait sur la période s’échelonnant du 

1
er

 avril 2009 au 15 janvier 2010. 

 

La vérification consistait à examiner les documents pertinents, à rencontrer le personnel de 

l’UGJ et à recueillir un échantillon de transactions afin de vérifier les mécanismes de contrôle 

dans les principaux secteurs financiers. Le travail de vérification sur place a été réalisé du 11 au 

15 janvier 2010. 

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada.  

 

En général, nous avons constaté que les mécanismes de contrôle financier sont en place et 

opérationnels. Cependant, certaines modifications et améliorations doivent être apportées quant 

aux télécommunications, aux paiements aux fournisseurs et à la passation des marchés de façon à 

renforcer les systèmes et les mécanismes de contrôle en place et ainsi permettre à l’organisation 

de respecter davantage les politiques du SCT et de l’APC. 

 

Résumé des cotes attribuées aux processus vérifiés 

 

6.1 Cadre de contrôle de gestion BLEU – Améliorations mineures requises 

6.2 Frais d’accueil et de nourriture BLEU – Améliorations mineures requises 

6.3 Télécommunications – UGJ JAUNE – Améliorations moyennes requises 

Télécommunications – Bureau du 

dirigeant principal de l’information 

JAUNE – Améliorations moyennes requises 
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(BDPI) 

6.4 Paiements aux fournisseurs JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.5 Passation des marchés JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.6 Gestion des stocks BLEU – Améliorations mineures requises 

6.7 Codage financier VERT – Sous contrôle 

 

Nous présentons ci-dessous une liste de recommandations à l’intention du directeur de l’unité de 

gestion de Jasper : 

 

Frais d’accueil et de nourriture 
 

1. Le directeur de l’unité de gestion doit s’assurer que les activités d’accueil sont préalablement 

approuvées et qu’elles respectent la politique de l’APC et du SCT en matière d’accueil. 

 

Télécommunications 

2. Le directeur de l’unité de gestion doit mettre en place des mécanismes de contrôle permettant 

d’assurer le suivi de tous les appels personnels ainsi que veiller à ce que les gestionnaires 

examinent les factures de téléphones cellulaires pour assurer le respect de la politique de 

l’APC sur l’utilisation de téléphones cellulaires et de dispositifs sans fil. 

 

3. Le directeur de l’unité de gestion doit établir une procédure pour s’assurer que les utilisateurs 

reconnaissent leurs obligations à l’égard de la politique sur l’utilisation de téléphones 

cellulaires et d’autres dispositifs sans fil. 

 

Paiements aux fournisseurs 

 

7. Le directeur de l’unité de gestion doit renforcer les mécanismes de contrôle pour améliorer la 

documentation des dossiers de paiement, notamment : 

 

a) Les documents supportant l’engagement des fonds doivent être inclus aux dossiers de 

paiements et doivent être adéquatement approuvés aux termes de l’article 32 de la Loi 

sur la gestion des finances publiques (LGFP) pour tous les achats de plus de 1000 $. 

b) La date de réception doit être inscrite sur les factures ou les enveloppes de façon à 

maintenir une trace chronologique du processus de paiment des factures. 

c) Le gestionnaire autorisé doit clairement signer et dater les documents liés à 

l’approbation aux termes de l’article 34 de la LGFP. 

d) Les bordereaux de réception et les autres preuves de la réception des biens et des 

services doivent être joints aux factures. 
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Passation des marchés 

 

8. Le directeur de l’unité de gestion doit, en ce qui concerne les commandes d’achats locaux 

(CAL), s’assurer que : 

a) ces commandes sont utilisées de façon appropriée si aucun autre mécanisme n’est 

possible; 

b) les commandes ne sont pas utilisées pour signer une entente de services; 

 

Gestion des stocks 

 

9. Le directeur de l’unité de gestion doit s’assurer que les rôles, les responsabilités et les 

mécanismes de contrôle en place, en ce qui concerne la gestion des stocks, sont consignés par 

écrit et diffusés aux intervenants pour veiller à ce que ceux-ci respectent la directive sur la 

gestion des articles. 

 

Nous présentons ci-dessous une liste de recommandations à l’intention du Dirigeant principal de 

l’information en ce qui concerne les télécommunications. 

 

4. Le dirigeant principal de l’information doit s’assurer que les demandes concernant l’achat 

d’un appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire) sont uniformisées de façon à ce 

qu’elles renferment tous les renseignements nécessaires. 

 

5. Le dirigeant principal de l’information doit toujours autoriser les demandes d’achat 

d’appareil hors normes avant de les acheminer à TPSGC. 

 

6. Le dirigeant principal de l’information doit mettre en place un système de surveillance de 

l’acquisition et de l’utilisation des dispositifs sans fil pour s’assurer que les administrateurs 

désignés respectent les politiques. 
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1.0 CONTEXTE 

 

L’Agence Parcs Canada (APC) procède à des vérifications cycliques des principales pratiques 

financières, administratives et de gestion ayant cours dans les unités de gestion, les centres de 

services et les diverses directions au bureau national et en régions. La vérification des pratiques 

de l’unité de gestion de Jasper a été réalisée dans le cadre de ce programme de vérifications 

régulières par le Bureau de la vérification interne et de l’évaluation de Parcs Canada. 

 

L’unité de gestion de Jasper est située dans la municipalité de Jasper, en Alberta. La majorité des 

membres de l’équipe de gestion travaillent dans les bureaux de l’unité de gestion. 

 

L’unité de gestion de Jasper est composée des neuf unités organisationnelles suivantes, qui 

relèvent du directeur : 

 

 Conservation des ressources 

 Expérience du visiteur 

 Relations externes 

 Gestionnaire de lotissement urbain, parc national Jasper 

 Gestionnaire, lieu historique national du Fort-St. James 

 Planification intégrée de l’utilisation des terres 

 Gestion des biens 

 Finances et administration 

 Ressources humaines 

 

Le budget d’exploitation annuel de l’unité de gestion de Jasper pour l’exercice 2009-2010 est 

d’environ 22,3 millions de dollars. L’unité de gestion comprend un effectif d’environ 195 ETP. 

 

2.0 OBJECTIFS ET PORTÉE 

 

Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si les principaux processus de gestion 

de l’UGJ faisaient bien l’objet d’une diligence raisonnable ainsi qu’à fournir l’assurance à la 

haute direction que les procédures et mécanismes de contrôle en place étaient adéquats pour 

assurer le plus grand respect des politiques du SCT et de l’APC. 

 

L’exercice comprenait l’examen du cadre de contrôle de gestion (CCG) appliqué à la gestion 

financière et l’examen des principaux processus des secteurs financiers suivants : 

 

 Frais d’accueil et de nourriture; 

 Télécommunications; 

 Paiements aux fournisseurs; 

 Passation des marchés; 
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 Gestion des stocks. 

 

La vérification portait sur les transactions inscrites dans le système financier STAR entre le 

1
er

 avril et le 31 décembre 2009. 

 

3.0 MÉTHODE 

 

La méthode de vérification comprenait les activités suivantes : 

 

 des entrevues avec les cadres et les employés de l’unité de gestion de Jasper 

responsables des principaux secteurs opérationnels; 

 des entrevues avec les employés des finances et de l’administration de l’unité de 

gestion de Jasper chargés de vérifier les comptes, de traiter les comptes créditeurs et 

de fournir la plupart des services d’approvisionnement et de passation de marchés de 

l’unité; 

 l’examen des documents pertinents, notamment l’organigramme, le tableau des 

pouvoirs de signature délégués de l’APC, les politiques régissant les principaux 

processus financiers, le plan d’affaires et un échantillon des budgets et des rapports 

financiers; 

 l’examen d’un échantillon de transactions pour chacun des principaux processus 

financiers, le cas échéant. 

 

L’échantillon de transactions a été établi à partir de données triées provenant du système STAR 

et basé sur une sélection proportionnelle et de jugement pour les transactions relatives aux 

domaines couverts par la vérification. Le travail sur place a été réalisé du 11 au 15 janvier 2010. 

 

TABLEAU DES TRANSACTIONS VÉRIFIÉES 

PROCESSUS VÉRIFIÉ NOMBRE DE 

TRANSACTIONS 
VALEUR DES TRANSACTIONS 

Accueil et repas 18 19 355 $ 

Télécommunications 15 S/O 

Paiements aux fournisseurs 44 271 443 $ 

Passation des marchés 26 1 210 104 $ 

Gestion des stocks S/O S/O 

 

Après avoir terminé son travail sur le terrain, l’équipe de vérification a fait part de ses 

observations préliminaires au directeur de l’unité de gestion, au gestionnaire responsable des 

finances et de l’administration ainsi qu’à l’agent financier de l’UGJ. 

 

Nos observations et nos recommandations sont formulées conformément au système de cotation 

utilisé pour les rapports de vérification ci-dessous : 
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SYSTÈME DE COTATION UTILISÉ POUR LE RAPPORT DE VÉRIFICATION 

ROUGE 

Insatisfaisant Les mécanismes de contrôle ne fonctionnent pas ou sont 

inexistants. Des mesures de gestion immédiates doivent être prises 

pour corriger la situation. 

ORANGE 

Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent pour 

corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

BLEU 

Améliorations 

mineures 

requises 

Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent comme 

prévu. Cependant, certaines modifications mineures s’imposent 

pour améliorer l’efficience et l’efficacité de l’environnement de 

contrôle. 

VERT 
Sous contrôle Les mécanismes de contrôle fonctionnent comme prévu et aucune 

autre mesure ne s’impose pour l’instant. 

 

4.0 DÉCLARATION D’ASSURANCE 

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada. 

 

5.0 CONCLUSIONS 

 

En général, nous avons constaté que les mécanismes de contrôle financier sont en place et 

opérationnels. Cependant, certaines modifications et améliorations doivent être apportées quant 

aux télécommunications, aux paiements aux fournisseurs et à la passation des marchés de façon à 

renforcer les systèmes et les mécanismes de contrôle en place et ainsi permettre à l’organisation 

de respecter davantage les politiques du SCT et de l’APC. 
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6.0 OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

 

BLEU 

Améliorations 

mineures 

requises 

Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent comme 

prévu. Cependant, certaines modifications mineures 

s’imposent pour améliorer l’efficience et l’efficacité de 

l’environnement de contrôle. 

 

Pour déterminer si le cadre de contrôle de gestion est adéquat pour assurer le respect des 

politiques financières, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Les renseignements essentiels à l’atteinte des objectifs opérationnels sont définis, 

recueillis, traités et transmis rapidement aux personnes intéressées. 

C2- Les rôles et responsabilités des employés, plus particulièrement en matière de contrôle, 

sont clairement définis, documentés et diffusés. 

C3- Les plans d’affaires et opérationnels sont préparés de concert avec les intervenants 

intéressés, et ils établissent de façon adéquate les paramètres budgétaires, les besoins en 

ressources humaines et matérielles ainsi que les besoins en matière de sécurité. 

C4- L’environnement de contrôle en place favorise une gestion financière saine et efficace. 

C5- Les activités de contrôle exercées assurent la détection rapide des anomalies et permettent 

la prise de mesures correctives dans un délai raisonnable. 

C6- Les activités de contrôle exercées assurent une gestion adéquate du personnel financier. 

C7- L’effectif de l’équipe des finances est adéquat et compétent pour permettre l’atteinte des 

objectifs opérationnels. 

C8- Les risques liés aux opérations sont évalués de façon formelle et sur une base régulière. 

 

6.1.1 Structure organisationnelle 

 

Information sur la gestion 

L’unité de gestion de Jasper est dotée d’un comité de direction composé de douze gestionnaires. 

Le comité définit les stratégies à court et à long terme de l’unité de gestion et met à jour le plan 

d’affaires stratégique. Une fois ce plan adopté, l’information nécessaire à l’atteinte des objectifs 

opérationnels est recensée et communiquée dans le plan d’affaires de l’unité de gestion. 

 

Les politiques, les directives et les instructions de travail sont communiquées au personnel par 

courriel et sont publiées sur le site intranet de l’Agence. Le personnel administratif veille à ce 

que les modifications apportées aux politiques et aux directives soient communiquées à tous les 

gestionnaires. Les employés qui travaillent en région éloignée ont périodiquement accès au site 
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intranet de l’Agence et sont informés des modifications de diverses façons, notamment au moyen 

de communications envoyées par écrit ou par téléphone satellite ou cellulaire. 

 

L’Agence et les directions générales mettent à la disposition de leurs employés de nombreux 

documents portant sur les politiques, les directives, les instructions de travail et les listes de 

vérification afin de les aider à assumer leurs responsabilités opérationnelles au quotidien. 

Comme il n’existe aucun guide unique au sein de l’Agence en ce qui concerne les procédures et 

les exigences administratives, les unités opérationnelles de l’unité de gestion de Jasper ont 

élaboré leurs propres directives pour favoriser l’uniformité des services et faciliter la transition 

lors des changements de personnel. Pour les activités quotidiennes, les gestionnaires et les 

employés comptent beaucoup sur le personnel administratif, les gestionnaires financiers et les 

agents d’approvisionnement pour obtenir de vive voix de l’information sur les modalités 

d’application. Les gestionnaires se sont dits satisfaits de l’actualité des renseignements fournis 

par les employés de soutien. 

 

Les cadres de l’unité de gestion de Jasper rencontrent les employés de chaque secteur de 

l’organisation pour les informer, entre autres, de l’état des projets, des nouvelles priorités et de la 

réaffectation des ressources. Ils peuvent également organiser au besoin des journées de réflexion 

pour discuter des stratégies et de l’orientation de l’unité de gestion. Le directeur de l’unité de 

gestion rencontre les cadres à la quinzaine pour examiner les activités en cours de l’unité. Les 

ententes de rendement des gestionnaires comprennent des dispositions sur l’atteinte des objectifs. 

 

L’organigramme de l’unité de gestion de Jasper est mis à jour régulièrement. Au moment de la 

vérification, l’organigramme était à jour. Il faut toutefois noter que l’unité de gestion procède 

actuellement à des changements organisationnels et que l’organigramme sera modifié en 

conséquence. 

 

Les plaintes reçues par l’unité de gestion de Jasper sont traitées par les employés locaux et 

acheminées à la haute direction au besoin. 

 

Rôles et responsabilités 

Les groupes opérationnels de l’unité de gestion de Jasper sont chargés, par leur leadership et leur 

soutien, de contribuer à la réalisation du mandat et des activités de programme de l’Agence, 

notamment dans les volets suivants : conservation des ressources écologiques et culturelles, 

éducation du public, expérience du visiteur et gestion responsable de la croissance des 

lotissements urbains dans un souci de conservation des ressources patrimoniales et 

environnementales. 

 

Le principal rôle du groupe des finances et de l’administration de l’unité de gestion de Jasper est 

d’aider les gestionnaires dans les questions relatives aux budgets et aux directives et politiques 

financières. Comme les programmes gérés par l’unité de gestion de Jasper touchent le grand 

public et attirent beaucoup d’attention, il importe de pouvoir compter sur des personnes qui 

connaissent bien les règles d’application des directives et des politiques financières. Toutes les 

parties intéressées peuvent alors agir efficacement dans leur domaine d’expertise et contribuer 

ainsi à réduire les délais dans le processus décisionnel. Le groupe des finances et de 

l’administration offre une foule de services financiers et administratifs dans l’unité de gestion. 
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Certains documents officiels, comme l’organigramme et les descriptions de travail génériques, 

définissent les rôles et les responsabilités des membres du personnel. Les descriptions de travail 

génériques servent de fondement à l’élaboration des énoncés des critères de mérite qui, dans le 

cadre du processus de dotation, définissent les compétences requises et les tâches à accomplir au 

quotidien par les titulaires de postes. Au moment de l’embauche, les employés reçoivent une 

copie de leur description de travail générique et de l’énoncé des critères de mérite qui la 

complète. Ces documents peuvent être consultés en tout temps sur le site intranet de l’Agence. 

Les tâches particulières dont doit s’acquitter l’employé figurent dans son plan de rendement et 

d’évaluation. Des évaluations de rendement ont lieu chaque année; on passe alors en revue, avec 

l’employé, les plans de perfectionnement personnel et les objectifs pour l’exercice qui vient afin 

de s’assurer que l’employé comprend bien leur importance dans l’atteinte des objectifs généraux 

de l’Agence. Des ajustements peuvent être apportés de vive voix au courant de l’année. 

 

Plans d’affaires et budgets 

Le comité de direction de l’unité de gestion de Jasper prépare un plan d’affaires viable, valide 

pour cinq ans, pour le parc national Jasper. Le plan est réévalué et mis à jour chaque année; la 

dernière mise à jour a été effectuée en janvier 2010. Le plan indique, pour chaque exercice 

financier, les objectifs généraux de l’unité de même que les objectifs particuliers des 

programmes. Le plan d’affaires viable est examiné et approuvé au Bureau national de l’APC. 

 

Le plan d’affaires viable comprend les crédits budgétaires pour l’exercice en cours et les 

prévisions pour les prochains exercices. Les gestionnaires vérifient les budgets, les dépenses et 

les prévisions. Les rapports financiers, les analyses budgétaires et les modèles prévisionnels sont 

envoyés aux gestionnaires par le bureau du dirigeant principal des finances (DPF) pour leur 

permettre de chiffrer leurs activités financières et de tenir compte des variations budgétaires 

potentielles. Chaque mois, le directeur de l’unité de gestion de Jasper vérifie l’information 

financière pour relever les incohérences. 

 

Le budget d’exploitation annuel de l’unité de gestion de Jasper pour l’exercice 2009-2010 est 

d’environ 22,3 millions de dollars. 

 

Séparation des responsabilités financières et des pouvoirs des équipes 

La séparation des responsabilités est clairement définie par la structure organisationnelle de 

l’unité de gestion de Jasper. Les dépenses sont engagées dans divers groupes de l’unité de 

gestion et approuvées par le fondé de pouvoir compétent. Tous les gestionnaires ayant un 

pouvoir de dépenser en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques 

(LGFP) ont réussi les cours F101 et F201 préalables à l’obtention de ce pouvoir. 

 

Le personnel administratif de chacun des groupes de l’unité de gestion est chargé d’inscrire les 

engagements dans le système financier STAR. On invite aussi les employés administratifs à 

suivre les cours préalables en finances et en administration pour qu’ils comprennent mieux ces 

exigences. Une fois les biens reçus ou les services rendus, le gestionnaire signe la facture pour 

confirmer la réception et autorise le paiement du montant dû. Le personnel financier du groupe 

des finances et de l’administration s’assure que toutes les pièces justificatives sont jointes à la 
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facture et saisit les informations pour le paiement dans le système STAR. Enfin, l’agent financier 

ayant le pouvoir de payer en vertu de l’article 33 de la LGFP s’assure que l’information est 

conforme et complète avant d’effectuer le paiement. 

 

6.1.2 Environnement de contrôle et de surveillance 

 

Pour que le personnel financier soit en mesure d’exercer un contrôle efficace, les cartes de 

spécimen de signature doivent être complètes, exactes, à jour et à portée de main. En outre, 

l’instrument de délégation du pouvoir de signer des documents financiers de l’Agence doit 

également être accessible et à jour. La vérification a permis de confirmer que le groupe des 

finances et de l’administration avait mis en place le plus récent instrument de délégation du 

pouvoir de signer des documents financiers et que les cartes de spécimen de signature 

disponibles étaient à jour. 

 

Pour s’assurer que le personnel comprend clairement les pratiques financières acceptables, il 

incombe aux cadres de veiller à ce que les employés qui se voient déléguer des pouvoirs 

financiers aient réussi les cours F101 et F201 préalables à l’obtention du pouvoir de dépenser. 

 

Les cadres comptent beaucoup sur les employés administratifs pour surveiller le recours aux 

procédures appropriées et pour donner de l’aide et des conseils aux gestionnaires en ce qui 

concerne les politiques financières. Le gestionnaire responsable des finances et de 

l’administration donne également des directives sur toute question liée aux politiques financières. 

Les changements de politique sont communiqués par courriel à tout le personnel. Les textes de la 

politique et des directives, ainsi que les autres documents explicatifs, sont accessibles sur le site 

intranet de l’Agence. 

 

Les gestionnaires à qui l’on a délégué le pouvoir de dépenser aux termes de l’article 34 de la 

LGFP sont tenus de respecter les politiques financières. Le personnel responsable des comptes 

créditeurs du groupe des finances et de l’administration examine les dossiers de paiement. Si un 

manquement aux politiques est détecté dans le traitement des dépenses, on demande aux 

gestionnaires de fournir les documents nécessaires avant de procéder au paiement. Les 

manquements sont rigoureusement consignés. Le groupe des finances et de l’administration 

informe les gestionnaires des erreurs récurrentes et collabore avec eux pour en établir les causes 

ainsi que pour trouver des solutions qui permettront d’éviter qu’elles ne se répètent. 

 

La politique sur la vérification des comptes, mise à jour en 2009, décrit la procédure 

d’échantillonnage statistique des transactions à faible risque ainsi que la portée de la vérification 

nécessaire dans le cas des transactions à risque élevé. Il faudrait examiner la politique sur la 

vérification des comptes pour s’assurer qu’elle cadre avec la structure organisationnelle et les 

risques actuels de l’Agence et qu’elle respecte entièrement les exigences des politiques du SCT. 

Cette question a été soulevée dans un rapport de vérification récent et la direction s’est engagée à 

mettre à jour la politique d’ici le 1
er

 avril 2010. 

 

Dans le but de se conformer à la politique sur la vérification des comptes en vigueur, le bureau 

du DPF procède à une sélection fondée sur les statistiques des transactions devant être vérifiées 
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une deuxième fois par le personnel financier des organisations de l’APC ayant le pouvoir de 

payer en vertu de l’article 33 de la LGFP. Dans le cas de l’unité de gestion de Jasper, ce travail 

de vérification est effectué par le groupe des finances et de l’administration. L’échantillonnage 

statistique se fait à l’échelle nationale, et les résultats de la vérification des comptes sont 

compilés et acheminés au bureau du DPF. Ce dernier donne régulièrement et au besoin de la 

rétroaction au groupe des finances et de l’administration de l’unité de gestion de Jasper sur les 

problèmes relevés au cours du processus de vérification des comptes. 

 

Actuellement, les leçons tirées des erreurs courantes ou les manquements à une politique 

financière ne sont pas communiqués officiellement par le DPF, ce qui fait en sorte qu’aucun 

examen ou suivi adéquat n’est effectué. L’adoption de cette pratique à l’échelle nationale 

permettrait de réduire le nombre d’erreurs répétées et de vérifier dans quelle mesure les 

employés savent appliquer les politiques financières. 

 

Les rapports sur les dépenses sont envoyés à l’unité de gestion de Jasper par le bureau du DPF. 

Les gestionnaires doivent confirmer l’exactitude des données et fournir des analyses des écarts et 

des prévisions pour les mois à venir. Le directeur de l’unité de gestion examine les prévisions et 

y porte un regard critique. On procède à cet exercice à la fin des premier et deuxième trimestres 

de l’exercice financier, et chaque mois pendant les deux derniers trimestres. Les objectifs 

budgétaires peuvent au besoin faire l’objet d’ajustements, afin d’assurer l’optimisation des 

ressources à l’échelle de la direction générale. 

 

6.1.3 Évaluation du risque 

 

L’administration centrale de l’APC réalise une évaluation du risque pour l’ensemble de 

l’Agence. L’unité de gestion de Jasper gère le risque en fonction des résultats de l’évaluation du 

risque de l’Agence et des priorités qui ont été définies. Les gestionnaires connaissent les risques 

opérationnels propres à leur domaine de responsabilité. Les stratégies de gestion du risque sont 

élaborées et documentées selon les directives de l’Agence. Parmi les exemples de facteurs de 

risque, notons : 

 

 les communications avec les médias; 

 l’opinion publique; 

 la conformité avec les mesures législatives; 

 les dommages physiques et les pertes (incendies de forêt, inondations, etc.). 

 

Au moment de l’élaboration du plan d’affaires viable, on a observé que certaines activités 

représentaient un risque plus élevé que d’autres. Ces facteurs de risque font l’objet de 

discussions et d’examens lors des réunions du comité de direction. Le comité étudie et met en 

place des mesures d’atténuation pour réduire les répercussions de ces risques potentiels. Ce 

processus fait en sorte que les stratégies de gestion du risque élaborées par l’unité de gestion sont 

prises en compte dans les plans d’affaires et les prévisions financières. 

 

L’unité de gestion de Jasper a mis en place un processus de gestion du risque détaillé. En effet, le 

plan d’affaires de l’unité définit et aborde les principaux risques, et des mesures d’atténuation 

sont prévues pour aider les gestionnaires à gérer les risques opérationnels. En outre, bien qu’il 
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soit souvent difficile pour l’unité de gestion de prévoir les événements qui représenteront un 

risque, l’équipe de direction est en mesure de gérer les risques découlant des situations 

imprévues de façon pragmatique, proactive et intégrée. 

 

Évaluation générale du cadre de contrôle de gestion 

Les diverses composantes du cadre de contrôle de gestion sont bien documentées. Les 

gestionnaires et les employés ont une connaissance pratique des politiques et des directives de 

l’Agence, de leurs objectifs personnels ainsi que de leurs rôles et de leurs responsabilités. 

Cependant, certains volets à améliorer et nécessitant l’attention de la direction ont été relevés 

dans le cadre de la vérification (voir les sections 6.2 à 6.7 pour plus de détails). 

 

BLEU 

Améliorations 

mineures 

requises 

Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent 

comme prévu. Cependant, certaines modifications mineures 

s’imposent pour améliorer l’efficience et l’efficacité de 

l’environnement de contrôle. 

 

Pour déterminer si le processus financier concernant les frais d’accueil fait l’objet d’une 

diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le respect des 

politiques, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Les activités d’accueil se déroulent aux endroits appropriés. 

C2- Les limites financières attribuées aux activités d’accueil sont respectées. 

C3- Les activités d’accueil sont approuvées par les personnes compétentes avant 

l’événement. 

C4- Les bénéficiaires des activités d’accueil respectent les politiques de l’Agence 

Parcs Canada. 

C5- Le paiement des activités d’accueil respecte les dispositions de l’Agence Parcs Canada. 

C6- Les transactions inscrites au compte de nourriture sont conformes et ne comportent pas 

de frais d’accueil. 

 

Observations 

L’accueil consiste à offrir des boissons non alcoolisées (p. ex. café ou jus) dans les activités 

officielles de l’Agence et certains types de réunions. Les frais d’accueil n’incluent pas les repas, 

sauf dans les cas de réunions de gestion stratégiques autorisées où il s’avère plus efficient de 

fournir le repas plutôt que d’interrompre la réunion pour le dîner ou les pauses. Les 

fonctionnaires en voyage d’affaires reçoivent une indemnité quotidienne pour les repas. Aucuns 

autres frais ne peuvent être inscrits sous la rubrique de l’accueil. 
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Les activités d’accueil doivent être approuvées aux échelons appropriés avant qu’elles n’aient 

lieu. Pour ce faire, il faut présenter le formulaire prévu à cette fin et y indiquer la nature et la 

portée de l’activité prévue. Le document rempli doit être signé et présenté avec la demande de 

remboursement des frais d’accueil. 

Lorsque l’approbation du ministre (frais supérieurs à 5 000 $) ou du DGA (frais de 1 500 $ à 

5 000 $) est requise, il faut envoyer la demande d’activité d’accueil suffisamment à l’avance 

pour qu’elle soit autorisée avant la tenue de l’événement. 

 

Constatations 

 Dans deux cas (11 % des dossiers vérifiés), les frais de location de la salle de réunion ont 

été considérés à tort comme des dépenses d’accueil (voir la section 6.7 pour plus de 

détails). 

 

 Dans un cas (6 % des dossiers vérifiés), le dossier de paiement ne comportait pas de 

formulaire d’autorisation de l’activité d’accueil. 

 

 Dans un cas (6 % des dossiers vérifiés), on n’a pas fourni la liste des participants à un 

événement organisé conjointement avec la municipalité de Jasper. 

Idéalement, on joint la liste des participants au formulaire afin de confirmer l’origine des 

participants et le nombre de personnes qui prennent part à l’activité. La liste montre également 

que la personne qui autorise le remboursement des frais d’accueil ne profite pas personnellement 

de l’événement. 

Dans l’ensemble, les mécanismes de contrôle en place pour la gestion et le traitement des frais 

d’accueil sont satisfaisants. La direction doit cependant clarifier l’interprétation des activités 

d’accueil admissibles et resserrer les mécanismes de contrôle pour assurer la validité des 

dépenses. 

 

Recommandation 

1. Le directeur de l’unité de gestion doit s’assurer que les activités d’accueil sont 

préalablement approuvées et qu’elles respectent la politique de l’APC et du SCT en 

matière d’accueil. 

 

Réponse de la direction 
 

En accord : Le directeur de l’unité de gestion, en collaboration avec l’équipe de 

direction, veillera à ce que cette recommandation soit suivie. Les activités 

d’accueil n’ayant pas été approuvées au préalable pourraient ne pas être 

remboursées. 
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UGJ 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et 

fonctionnent. Cependant, des problèmes importants, 

auxquels il faut remédier, ont été constatés. Ces problèmes 

risquent de compromettre l’atteinte des objectifs du 

programme ou des objectifs opérationnels. 

BDPI 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et 

fonctionnent. Cependant, des problèmes importants, 

auxquels il faut remédier, ont été constatés. Ces problèmes 

risquent de compromettre l’atteinte des objectifs du 

programme ou des objectifs opérationnels. 

 

Afin d’assurer le traitement équitable des points évalués au cours du cycle de vérification et de 

bien illustrer la situation actuelle à l’unité de gestion de Jasper, nous avons donné deux cotes à la 

section consacrée aux télécommunications. L’unité de gestion a mis en place les procédures 

établies par le Bureau national ou devant être établies si aucune autre procédure n’était en place. 

Certains des points soulevés dans la section consacrée aux observations touchent le dirigeant 

principal de l’information (DPI). Certaines recommandations s’adressent donc au directeur de 

l’unité de gestion de Jasper alors que d’autres sont destinées au dirigeant principal de 

l’information. 

 

Les critères de vérification suivants ont été appliqués pour assurer à la haute direction que des 

processus et des mécanismes de contrôle sont en place pour réduire les risques de manquement à 

la politique de l’APC sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs sans fil et 

pour garantir que ces dispositifs sont utilisés adéquatement. 

 

C1- Le gestionnaire ou responsable désigné doit documenter les besoins des utilisateurs en 

matière de dispositifs et de services de communication sans fil. 

C2- Toutes les demandes relatives à l’acquisition, à l’utilisation et aux frais d’utilisation sont 

coordonnées par l’autorité administrative désignée. 

C3- Le processus d’acquisition des dispositifs est conforme aux lignes directrices. 

C4- À la recommandation du gestionnaire, les demandes pour des dispositifs hors normes sont 

soumises à l’approbation du DPI. 

C5- L’attribution des dispositifs de communication est autorisée par un gestionnaire de 

niveau A ou d’un niveau supérieur et respecte les normes en place. 

C6- Les gestionnaires veillent à ce que les utilisateurs qui relèvent de leur responsabilité soient 

au fait de la politique sur les dispositifs sans fil et qu’ils acceptent de s’y conformer avant 

de prendre possession des dispositifs. 

C7- Les dispositifs sont utilisés en conformité avec la politique et les directives en vigueur. 
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C8- Les appels personnels sont répertoriés sur une fiche de contrôle et les frais qui en découlent 

sont remboursés par les utilisateurs conformément aux dispositions de la politique. 

C9- Les autorités administratives responsables de la gestion des services sans fil au sein de la 

Direction générale ont élaboré des procédures internes d’application de la politique. 

C10- Les gestionnaires et les responsables désignés se penchent régulièrement sur l’utilisation 

que font les employés des dispositifs sans fil. 

C11- Le DPI procède à des vérifications aléatoires de l’utilisation des dispositifs et des services 

sans fil pour s’assurer de la conformité à la politique en vigueur. 

 

Description du processus 

La Politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs mobiles sans fil de 

Parcs Canada est entrée en vigueur le 1
er

 octobre 2008. Elle vise à assurer une utilisation plus 

rentable et appropriée des dispositifs sans fil. C’est pourquoi Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada (TPSGC) a mis en place un nouveau processus d’approvisionnement 

et une nouvelle entente d’acquisition. Par le passé, on traitait avec un grand nombre de 

fournisseurs pour l’acquisition de téléphones cellulaires et de dispositifs sans fil offrant une vaste 

gamme d’options et de forfaits. Maintenant, le gouvernement ne fait affaire qu’avec 

deux fournisseurs de services autorisés. Aucun autre fournisseur de services n’est autorisé, à 

moins que les fournisseurs retenus ne puissent offrir de service dans une zone donnée. Le texte 

de la politique est accessible sur le site intranet de l’Agence. La nouvelle entente devrait 

permettre à l’Agence de réduire les coûts d’utilisation de ces dispositifs. La politique prévoit des 

directives et des procédures officielles pour acheter, gérer et utiliser des téléphones cellulaires et 

autres dispositifs sans fil en toute sécurité et de manière appropriée. 

 

La politique concerne à la fois l’acquisition et l’utilisation de ces dispositifs. Une personne doit 

être désignée comme autorité administrative pour les unités de gestion et les centres de services. 

Toute demande d’achat, de modification ou d’annulation doit passer par l’autorité administrative 

désignée. Sauf exception, l’acquisition doit se faire auprès des fournisseurs mentionnés dans la 

nouvelle entente de TPSGC. Les besoins des utilisateurs doivent être documentés pour que 

l’autorité administrative désignée puisse recommander un service utile et adéquat. En plus de 

formuler des recommandations, le gestionnaire de l’utilisateur doit approuver ou annuler les 

demandes. Le bureau du DPI et le gestionnaire ou le superviseur de l’utilisateur doivent procéder 

à des vérifications aléatoires sur l’utilisation des dispositifs sans fil. 

 

Il est possible d’obtenir un dispositif hors normes si la demande est bien documentée et si elle est 

approuvée par le DPI. Sur approbation du DPI, l’autorité administrative désignée informe 

TPSGC et obtient son consentement pour l’acquisition du dispositif. Il est possible de soumettre 

une demande de dispositif hors normes lorsque les fournisseurs inscrits dans l’entente ne sont pas 

en mesure de répondre aux besoins de l’utilisateur (par exemple, certaines régions du Canada ne 

sont pas desservies par les fournisseurs autorisés) ou si l’utilisateur a besoin d’un dispositif 

n’étant pas inclus dans l’entente pour effectuer son travail. 

 

L’utilisation des téléphones cellulaires et des dispositifs sans fil est aussi réglementée. Les 

dispositifs doivent être utilisés dans le cadre des activités et des services de l’Agence, pour les 
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appels d’urgence et pour un usage personnel limité. Les utilisateurs doivent indiquer leurs appels 

personnels sur leurs relevés mensuels, qui doivent être contrôlés. Une limite de 30 $ par année 

est considérée comme raisonnable pour les appels personnels. Les données sont compilées 

deux fois l’an, en septembre et en mars. Si l’employé atteint sa limite de 30 $ en septembre, il 

doit rembourser tous les frais relatifs à ses appels personnels pour les six premiers mois de 

l’exercice financier, et faire de même en mars pour les six derniers mois de l’exercice. Les rôles 

et les responsabilités de l’employé et de son gestionnaire sont énoncés dans la politique. 

L’employé doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l’intégrité et la sécurité des 

renseignements de l’Agence lorsqu’il utilise un dispositif portatif sans fil pour envoyer de 

l’information. Il doit aussi se conformer aux directives, ainsi qu’aux lois locales, provinciales et 

fédérales sur l’utilisation des dispositifs sans fil. Le gestionnaire doit s’assurer que l’employé 

connaît la Politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs mobiles sans 

fil afin de pouvoir les utiliser correctement. Il doit aussi recourir à des indicateurs pour vérifier 

s’il y a utilisations non autorisées ou inadéquates. 

 

6.3.1 Unité de gestion de Jasper 

 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

 

Observations 

Les gestionnaires déterminent les besoins en matière de téléphones dans leur(s) secteur(s) de 

responsabilité. Les téléphones sont remis aux employés dont les tâches nécessitent de voyager, et 

à ceux qu’il faut joindre en cas d’urgence ou en dehors des heures normales de travail. Les 

nouvelles demandes de téléphone doivent être justifiées. De même, les demandes pour de 

nouveaux appareils doivent être approuvées par les gestionnaires et présentées au groupe des 

finances et de l’administration, qui joue le rôle de coordonnateur des dispositifs sans fil de l’unité 

de gestion de Jasper. 

 

Le coordonnateur de l’unité de gestion de Jasper fait appel à TPSGC pour l’achat des téléphones. 

TPSGC a établi une offre à commandes principale et nationale qui précise les fournisseurs et les 

forfaits autorisés. 

 

Le coordonnateur a indiqué aux vérificateurs que l’équipe responsable des comptes créditeurs 

surveille mensuellement l’utilisation des téléphones cellulaires et des BlackBerry. Toute 

anomalie apparente est détectée et signalée au titulaire de l’appareil. Si aucune mesure corrective 

n’est prise, on en informe le gestionnaire intéressé. Le coordonnateur a également indiqué aux 

vérificateurs qu’environ dix employés avaient remboursé l’Agence pour des dépenses 

personnelles au cours du dernier exercice financier. 

 

Lorsqu’un employé reçoit un téléphone cellulaire ou un BlackBerry, on lui remet également un 

document qui précise les conditions d’utilisation de l’appareil et, plus particulièrement, les 
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exigences à respecter en ce qui concerne l’utilisation à des fins personnelles. Les gestionnaires 

reçoivent également de l’information sur la politique d’utilisation de ces appareils de façon 

périodique. Cependant, les utilisateurs d’un téléphone cellulaire ne signent aucun accusé de 

réception officiel lorsqu’ils reçoivent leur appareil. Une pratique exemplaire consisterait à faire 

signer aux utilisateurs un formulaire dans lequel, avant de recevoir l’appareil, ils attesteraient 

leur connaissance des politiques relatives à l’utilisation des dispositifs sans fil. Cette formalité 

inciterait les utilisateurs et les gestionnaires à assumer leurs responsabilités et à respecter leurs 

obligations respectives. Une telle pratique est d’ailleurs en vigueur pour les cartes d’achat. 

 

Les employés sont tenus d’indiquer leurs appels personnels et d’en faire le suivi; cependant, 

l’unité de gestion de Jasper n’a mis en place aucun processus officiel de contrôle de cette 

exigence. Les gestionnaires investis de l’autorité requise en vertu de l’article 34 de la LGFP 

examinent et approuvent les factures. 

 

Constatations 

 Dans 80 % des cas (12 sur 15), rien n’indique que les appels personnels ont fait l’objet 

d’un suivi. 

 Dans 80 % des cas, rien n’indique que le gestionnaire a examiné les appels personnels, 

même si l’utilisateur lui en a fourni une liste. 

 

Recommandations 

2. Le directeur de l’unité de gestion doit mettre en place des mécanismes de contrôle 

permettant d’assurer le suivi de tous les appels personnels ainsi que veiller à ce que les 

gestionnaires examinent les factures de téléphones cellulaires pour assurer le respect de la 

politique de l’APC sur l’utilisation de téléphones cellulaires et de dispositifs sans fil. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le directeur de l’unité de gestion de Jasper améliorera la procédure pour 

permettre aux gestionnaires de contrôler l’utilisation des dispositifs sans 

fil et ainsi de recouvrer toutes les sommes dues en vertu de la politique. 

Les gestionnaires devront examiner trimestriellement l’utilisation faite des 

appareils remis à leurs employés ainsi qu’indiquer que tous les appels 

personnels ont été relevés et suivis. 

 

3. Le directeur de l’unité de gestion doit établir une procédure pour s’assurer que les 

utilisateurs reconnaissent leurs obligations à l’égard de la politique sur l’utilisation de 

téléphones cellulaires et d’autres dispositifs sans fil. 
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Réponse de la direction 
 

En accord : Le directeur de l’unité de gestion de Jasper veillera à ce que tous les 

employés détenant un dispositif sans fil de l’Agence signent un formulaire 

de reconnaissance de leurs obligations en vertu de la politique. 

 

6.3.2 Bureau du dirigeant principal de l’information 

 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et 

fonctionnent. Cependant, des problèmes importants, 

auxquels il faut remédier, ont été constatés. Ces problèmes 

risquent de compromettre l’atteinte des objectifs du 

programme ou des objectifs opérationnels. 

 

Observations 

L’unité de gestion de Jasper n’a pas présenté de demande d’achat d’appareil hors normes au 

cours de la période de vérification. Cependant, les vérifications précédentes montrent que l’achat 

d’appareils hors normes n’est pas toujours approuvé par le DPI et que les utilisateurs ne signent 

aucun formulaire officiel visant à assurer l’application de la politique de manière 

systématique. Le bureau du DPI devrait appuyer davantage sur le fait que l’achat d’un appareil 

hors normes doit toujours être approuvé par le DPI au préalable. 

 

L’utilisation d’un formulaire uniformisé ferait en sorte que chaque demande serait documentée 

selon les exigences de la politique, qu’elle concerne l’achat d’un appareil normal ou hors 

normes. Le formulaire pourrait servir à obtenir l’approbation du DPI en ce qui concerne l’achat 

d’un appareil hors normes ainsi que faciliter le contrôle de l’inventaire des téléphones cellulaires 

et des autres dispositifs sans fil dans les unités de gestion. 

 

Le bureau du DPI devrait également vérifier les pratiques d’acquisition et d’utilisation des 

dispositifs sans fil de manière aléatoire. Aucun mécanisme officiel de surveillance n’est en place 

actuellement. Un système devra également être mis en place pour surveiller et aider les 

gestionnaires désignés. 

 

Les entrevues réalisées au cours des vérifications précédentes avec le DPI et plusieurs employés 

responsables des télécommunications ont permis de confirmer les points soulevés dans cette 

section et ont amené l’équipe de vérification à présenter les trois recommandations suivantes au 

dirigeant principal de l’information. 
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Recommandations 

 

4. Le dirigeant principal de l’information doit s’assurer que les demandes concernant l’achat 

d’un appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire) sont uniformisées de façon à ce 

qu’elles renferment tous les renseignements nécessaires. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI s’engage à créer un formulaire uniformisé de demande d’achat 

d’appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire). Ce formulaire sera 

utilisé dans toute l’Agence à compter du 1
er

 avril 2010. 

 

5. Le dirigeant principal de l’information doit toujours autoriser les demandes d’achat 

d’appareil hors normes avant de les acheminer à TPSGC. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI modifiera la politique de l’Agence sur l’utilisation de téléphones 

cellulaires et d’autres dispositifs mobiles sans fil de façon à ce qu’elle 

définisse clairement le processus d’approbation des demandes d’appareil 

hors normes et qu’elle précise que ces demandes requièrent l’approbation 

du DPI ou de son délégué avant d’être acheminées à TPSGC. La politique 

sera modifiée d’ici le 1
er

 avril 2010. 

 

6. Le dirigeant principal de l’information doit mettre en place un système de surveillance de 

l’acquisition et de l’utilisation des dispositifs sans fil pour s’assurer que les administrateurs 

désignés respectent les politiques. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI s’engage à analyser un échantillon de demandes deux fois par 

année pour s’assurer que les gestionnaires désignés respectent les 

politiques. L’échantillonnage des demandes commencera le 1
er

 avril 2010. 

 

Conclusion 

L’unité de gestion de Jasper et le bureau du dirigeant principal de l’information doivent mettre 

en place des procédures visant à réduire le risque de manquement à la Politique sur l’utilisation 

de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs mobiles sans fil. De plus, certaines dispositions 

de la politique doivent être clarifiées pour éviter qu’elles soient mal interprétées. 
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JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et 

fonctionnent. Cependant, des problèmes importants, 

auxquels il faut remédier, ont été constatés. Ces problèmes 

risquent de compromettre l’atteinte des objectifs du 

programme ou des objectifs opérationnels. 

 

Pour déterminer si la gestion des paiements aux fournisseurs fait l’objet d’une diligence 

raisonnable et pour assurer la haute direction que des processus et des mécanismes de contrôle 

financiers étaient en place à l’unité de gestion de Jasper au moment de la vérification afin de 

réduire les risques de manquement aux politiques et aux pratiques du SCT et de l’APC, nous 

avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Des politiques, des lignes directrices et des procédures régissant l’achat et le paiement des 

biens et des services auprès des fournisseurs existent à l’unité de gestion ou au centre de 

services, et elles sont conformes aux politiques du SCT et de l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les politiques et les procédures. 

C3- Le respect des politiques et des procédures est contrôlé. 

C4- L’achat des biens et services est mis en œuvre et autorisé de façon appropriée, et les 

fonds sont engagés correctement dans le système financier. 

C5- Les biens et services apparaissant sur les factures des fournisseurs correspondent aux 

bons de commande et aux modalités des marchés. 

C6- Les prix et les quantités apparaissant sur les factures correspondent aux bons de 

commande et aux modalités des marchés. 

C7- L’attestation selon l’article 34 de la LGFP est signée par le fondé de pouvoir approprié. 

C8- Les avances et les paiements proportionnels sont faits en conformité avec les modalités 

du marché. 

Observations 

En vertu de l’article 34 de la LGFP, les gestionnaires doivent avoir les pouvoirs appropriés pour 

faire des dépenses, engager des fonds et approuver des paiements aux fournisseurs. 

 

Les gestionnaires doivent suivre les cours F101 et F201 élaborés par l’Agence avant de se voir 

déléguer des pouvoirs financiers. Les pouvoirs délégués sont décrits dans le document sur la 

délégation des pouvoirs approuvé par le ministre. 

 

Les gestionnaires doivent signer l’attestation selon l’article 34 de la LGFP avant qu’une facture 

d’un fournisseur puisse être payée. 
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Le groupe des finances et de l’administration tient un registre des cartes de spécimen de 

signature de tous les gestionnaires qui ont un pouvoir délégué, y compris un pouvoir 

« intérimaire » ou temporaire. Il conserve également à portée de main une copie du document de 

l’APC sur la délégation du pouvoir de signer des documents financiers. 

 

Les dossiers de paiements aux fournisseurs sont envoyés au groupe des finances et de 

l’administration aux fins de la vérification des comptes et de l’approbation définitive du 

paiement aux termes de l’article 33 de la LGFP. Cette approbation s’effectue électroniquement 

par lots; un seul agent financier détient une clé électronique qui lui donne accès à la fonction 

d’approbation du paiement aux termes de l’article 33 dans le système SAP. Une fois le paiement 

approuvé aux termes de l’article 33, un dossier électronique est envoyé à TPSGC pour que le 

paiement soit versé au fournisseur. 

 

Échantillonnage statistique 

1. Le groupe des finances et de l’administration de l’unité de gestion de Jasper reçoit 

une liste de transactions préalablement approuvées par le bureau du DPF à vérifier 

attentivement. 

2. Les dossiers à vérifier sont attribués à des membres du personnel comptable qui 

n’ont pas effectué les examens initiaux des dossiers de paiement. 

3. Le groupe des finances et de l’administration examine les dossiers sélectionnés 

d’après une liste de vérification fournie par le DPF. 

4. Les erreurs relevées sont triées selon leur nature critique ou non critique; les résultats 

de l’examen sont formellement documentés et envoyés au DPF. 

5. Le bureau du DPF donne de la rétroaction périodiquement. 

 

Pendant la vérification des dossiers, nous avons constaté que la plupart des factures envoyées au 

groupe des finances et de l’administration ne portaient pas la date de réception imprimée au 

timbre dateur. Cette situation est probablement attribuable au fait que la date de réception est 

imprimée sur les enveloppes et non sur les factures elles-mêmes. 

 

Nous avons aussi constaté que la date d’autorisation du gestionnaire selon l’article 34 n’était pas 

indiquée sur de nombreuses factures. Il est important que les factures soient datées ou que les 

enveloppes y soient jointes pour être en mesure de retracer l’ordre chronologique de la séquence 

de paiement. Il incombe au personnel des finances de s’assurer de la présence de tous les 

renseignements requis et que les signatures sont autorisées avant d’effectuer le paiement. S’il y a 

des questions, ou en cas de non-conformité aux politiques, on communique avec le gestionnaire 

responsable de la dépense et on joint les pièces justificatives au dossier de paiement. Cette 

pratique a pour but de légitimer les dépenses. 

 

Constatations 

 Dans 8 cas (22 % des dossiers vérifiés), le dossier de paiement ne comportait aucun 

document montrant l’autorisation nécessaire aux termes de l’article 32 de la LGFP. 
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 Dans 2 cas, la facture n’était pas accompagnée de la CAL ou encore du marché ou 

de l’entente. 

 Dans 6 cas, le dossier de paiement ne comportait pas le bon de commande ou la 

demande électronique, le formulaire d’autorisation de voyager, le formulaire 

d’autorisation de formation ou encore le marché ou l’entente. 

 

 Dans 23 cas (52 % des dossiers vérifiés), les fonds n’ont pas été engagés dans le système 

financier avant l’achat du bien ou du service (p. ex. voyage, formation ou adhésion). 

 

 Dans 21 cas (48 % des dossiers vérifiés), la facture ne portait pas la date de réception 

imprimée au timbre dateur. 

 

 Dans 6 cas (14 % des dossiers vérifiés), rien n’indiquait qu’une approbation avait été 

donnée aux termes de l’article 34 de la LGFP. 

 

 Dans 7 cas (16 % des dossiers vérifiés), le dossier ne comportait pas de bordereau de 

réception ou de preuve de la réception du bien ou du service. 
 

Recommandations 

 

7. Le directeur de l’unité de gestion doit renforcer les mécanismes de contrôle pour améliorer la 

documentation des dossiers de paiement, notamment : 

a) Les documents supportant l’engagement des fonds doivent être inclus aux dossiers de 

paiements et doivent être adéquatement approuvés aux termes de l’article 32 de la Loi 

sur la gestion des finances publiques (LGFP) pour tous les achats de plus de 1000 $. 

b) La date de réception doit être inscrite sur les factures ou les enveloppes de façon à 

maintenir une trace chronologique du processus de paiment des factures. 

c) Le gestionnaire autorisé doit signer et dater les documents liés à l’approbation aux 

termes de l’article 34 de la LGFP. 

d) Les bordereaux de réception et les autres preuves de la réception des biens et des 

services doivent être joints aux factures. 

 

Réponse de la direction 
 

a) Partiellement d’accord: Au besoin, les engagements seront inscrits dans le système et la 

documentation incluse au dossier de paiement. Les achats de biens 

ou de services sont effectués par un système décentralisé par les 

titulaires de divers postes budgétaires qui n'ont pas accès au 

système financier. Pour les transactions de faible valeur monétaire 

ou des articles achetés sur une carte d’acquisition, l'engagement 

(si> $ 1.000) et l'achat sont entrés dans le système financier au 

moment du paiement. Les engagements sont inscrits dans le 

système financier pour tous les contrats signés et les achats 

effectués sur un bon de commande.  
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b) Partiellement d'accord: Les fournisseurs soumettent leurs factures grâce à une variété de 

méthodes telles que le courriel, au moment de la livraison par 

internet, ou par fax. Les factures reçues par la poste sont oblitérées 

et pour les factures reçues selon d'autres méthodes, le gestionnaire 

les autorises et les envoies directement pour le paiement. Le 

personnel des comptes créditeurs estampent la date sur toutes les 

factures à la réception.  

 

c) En accord: Tous les gestionnaires autorisés ont été informés de l'obligation de 

signer toutes les factures et en indiquant clairement leur article 34.  

 

d) En accord: Une note sera envoyée à tous les employés pour leur rappeler 

d'inclure le bordereau d'expédition ou d'accuser réception de la 

marchandise lors de la présentation d'une facture pour paiement. 

Les factures qui n'ont pas les informations requises seront 

retournées au gestionnaire autorisé avant d'être traitées pour 

paiement.  

 

 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes 

requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et 

fonctionnent. Cependant, des problèmes importants, auxquels 

il faut remédier, ont été constatés. Ces problèmes risquent de 

compromettre l’atteinte des objectifs du programme ou des 

objectifs opérationnels. 

 

Pour déterminer si la passation des marchés fait l’objet d’une diligence raisonnable et pour 

assurer la haute direction que des processus et des mécanismes de contrôle financiers étaient en 

place à l’unité de gestion de Jasper au moment de la vérification afin de réduire les risques de 

manquement aux politiques et aux pratiques du SCT et de l’APC, nous avons utilisé les critères 

de vérification suivants : 

 
C1- Des lignes directrices et des procédures concernant les pratiques de passation des 

marchés existent à l’unité de gestion ou au centre de services, et elles sont conformes aux 

politiques et aux directives du SCT et de l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les politiques et les procédures en matière de passation des 

marchés. 

C3- Le respect des politiques et procédures en matière de passation des marchés est contrôlé. 

C4- Des rapports de gestion concernant les activités de passation des marchés sont produits et 

utilisés pour le contrôle et la supervision de ces activités. 

C5- Il existe un réel besoin de conclure le marché. 
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C6- La méthode appropriée de passation des marchés est utilisée. 

C7- Les marchés sont établis équitablement, en tenant compte du principe d’économie. 

C8- La nature du travail à exécuter ou du bien à livrer est précisée dans les marchés. 

C9- Les marchés comprennent des conditions visant à atténuer le risque de non-exécution. 

C10- Les marchés sont approuvés par des personnes ayant les pouvoirs délégués requis. 

 

Pratiques et observations 

L’unité de gestion de Jasper a recours à plusieurs méthodes de passation de marchés, notamment 

aux offres à commandes, à l’embauche de ressources temporaires, aux bons de commande ainsi 

qu’aux marchés concurrentiels et non concurrentiels. 

 

Dans l’unité de gestion de Jasper, toutes les transactions contractuelles sont traitées par l’agent 

de marchés du groupe des finances et de l’administration. Cette personne donne des conseils et 

des directives aux gestionnaires sur les exigences de l’APC en matière de passation de marchés. 

 

Par exemple, cette personne collabore avec les gestionnaires des opérations à l’élaboration des 

énoncés des travaux. Elle aide également les gestionnaires à établir les critères d’évaluation et les 

modalités des marchés de biens et services pour veiller à la rigueur et à l’équité du processus 

d’attribution. Une fois le processus de sélection terminé, le marché est signé par l’entrepreneur 

retenu, puis par le gestionnaire. Divers rapports sur la passation des marchés peuvent être 

obtenus sur demande auprès du centre de services de l’Ouest et du Nord du Canada. Nous avons 

constaté qu’une copie signée des marchés se trouvait dans les dossiers de marchés vérifiés. 

 

L’agent de marchés reçoit des conseils et de l’aide sur la passation des marchés des spécialistes 

de l’Agence travaillant au centre de services de l’Ouest et du Nord du Canada et au Bureau 

national ainsi que des spécialistes de TPSGC. L’agent de marchés travaille également en étroite 

collaboration avec son homologue du parc national Banff. 

 

De la formation et des outils sur la passation des marchés, notamment des modèles d’énoncés des 

travaux et de formulaires de demande de contrat ou de service, sont offerts aux gestionnaires 

pour les aider à s’acquitter de leurs tâches relatives à la passation des marchés. Les cours F101 et 

F201 abordent aussi la politique sur la passation des marchés. L’agent de marchés répond de vive 

voix aux questions plus précises que peuvent poser les gestionnaires. 

 

La centralisation des fonctions de passation de marchés dans l’unité de gestion de Jasper permet 

à la fois de regrouper en un même point les connaissances spécialisées en la matière et de réduire 

le risque de manquement aux exigences du gouvernement et de l’APC. 

 

Le gestionnaire responsable des finances et de l’administration fait le suivi du nombre de 

marchés à fournisseur unique passés dans l’unité de gestion de Jasper. Il a indiqué à l’équipe de 

vérification que le bureau du DPF lui avait récemment dit que l’unité de gestion de Jasper avait 

reçu une cote de 92 % par rapport à la norme de l’APC, qui exige que 80 % des marchés soient 

adjugés à la suite d’un processus concurrentiel. 
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Constatations 

 Dans 1 cas (4 % des dossiers vérifiés), le dossier ne comportait pas de document 

justifiant la passation d’un marché à fournisseur unique. 

 Bien que les dossiers de marchés examinés contenaient tous les documents requis, ils 

n’étaient pas organisés selon la norme de l’APC en matière de gestion des dossiers. 

 Dans 25 % des dossiers de marchés examinés, on a utilisé à tort une CAL comme 

méthode d’achat de services. 

 

La vérification a démontré que les commandes d’achats locaux (CAL) ne sont pas utilisées 

adéquatement. Aujourd’hui, les méthodes d’achat se sont améliorées avec les offres à 

commandes, les bons de commande et les cartes d’achat. Il est de moins en moins pertinent 

d’utiliser les CAL, car les autres moyens disponibles (notamment les cartes d’achat) sont moins 

risqués et plus faciles à contrôler par l’équipe des finances. En analysant les transactions, nous 

avons découvert que des ententes de services avaient été signées à la suite d’une CAL plutôt que 

d’un marché de services en bonne et due forme (25 % des dossiers vérifiés). Ces situations 

contreviennent directement à la directive sur l’utilisation des commandes d’achats locaux. En 

général, l’utilisation des commandes d’achats locaux au détriment des autres méthodes d’achat 

entraîne un plus grand nombre de transactions après le fait et sans engagement de fonds. 

L’utilisation de ce mécanisme devrait être mieux contrôlée, et la pertinence de l’utilisation de ces 

commandes devrait être réévaluée. 

 

En général, à l’exception de l’utilisation des CAL, le processus de passation des marchés est 

satisfaisant. 

 
Recommandation 

8. Le directeur de l’unité de gestion doit, en ce qui concerne les commandes d’achats locaux 

(CAL), s’assurer que : 

a) ces commandes sont utilisées de façon appropriée si aucun autre mécanisme n’est 

possible; 

b) les commandes ne sont pas utilisées pour signer une entente de services; 

 

Réponse de la direction 

 

a) En accord : L’utilisation des CAL sera revue pour veiller à ce qu’elle soit appropriée. 

b) En accord : Bien que les livrets de CAL indique qu’ils peuvent être utilisés pour    

contracter un marché de service de moins de 5000 $, ils seront uniquement utilisés pour 

effectuer des achats de biens tel qu’indiqué dans la directive nationale de Parcs Canada. 

Les marchés de service de moins de 5000 $ seront effectués avec le formulaire prévu à 

cet effet.
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BLEU 

Améliorations 

mineures 

requises 

Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent 

comme prévu. Cependant, certaines modifications mineures 

s’imposent pour améliorer l’efficience et l’efficacité de 

l’environnement de contrôle. 

 

Pour assurer la haute direction que l’organisation respecte la directive sur la gestion des articles 

dont la valeur se situe entre 1 000 $ et 10 000 $ de même que des articles attrayants dont la 

valeur est inférieure à 1 000 $, et que les articles d’une valeur de 10 000 $ ou plus sont 

répertoriés et inscrits dans les systèmes, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Les articles visés par la directive, acquis après le 1
er

 avril 2007, sont inscrits au système 

financier. 

C2- La séparation des tâches concernant le processus de gestion des stocks est adéquate. 

C3- L’inventaire physique a été fait au cours des 24 derniers mois. 

C4- Des mesures sont en place pour s’assurer que les articles achetés sont consignés dans 

l’inventaire, peu importe le mécanisme d’achat utilisé. 

C5- Les achats sont consignés dans le système de gestion des biens. 

C6- Les achats sont consignés dans le système financier STAR en temps opportun. 

C7- L’inventaire physique est fait régulièrement (p. ex. équipement, véhicules, etc.). 

C8- La séparation des tâches concernant le processus de gestion des stocks est adéquate 

(acheteur, inscription aux livres, tenue de l’inventaire et disposition). 

Observations 

 

Articles dont la valeur est inférieure à 10 000 $ 

Depuis l’adoption en 2007 de la directive sur la gestion des articles dont la valeur se situe entre 

1 000 $ et 10 000 $ et des articles attrayants dont la valeur est inférieure à 1 000 $, l’unité de 

gestion de Jasper a inscrit des biens non immobilisés dans le module Plant Maintenance du 

système STAR. Bien qu'il existe des procédures en place, ils ne sont pas documentés, ce qui rend 

difficile de s'assurer que tous les nouveaux achats de stocks reçus sont enregistrés dans le 

système STAR. 

Le centre de coûts effectue d’abord l’achat. L’entrepôt reçoit l’article, y appose un code à barres 

et un identifiant unique, puis inscrit les données pertinentes dans le système STAR (nom de 

l’article, numéro d’inventaire, valeur monétaire, endroit où il se trouve, etc.). La procédure de 

paiement d’un article dont la valeur est inférieure à 10 000 $ à l’aide du système SAP est 

différente de l’inscription de l’article dans le système STAR. 
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Réception des articles 

Lorsqu’un acheteur commande un article, il envoie une copie du bon de commande ou de la 

demande à l’entrepôt. Le gestionnaire de l’entrepôt reçoit l’article et le bordereau de 

marchandises, puis inscrit les données de l’article dans le système STAR. Il s’assure également 

que le bordereau de marchandises correspond à la demande originale, puis envoie ces 

deux documents au service des finances. 

 

Paiement 

Lorsque l’acheteur reçoit la facture et que le gestionnaire du centre de responsabilité donne son 

approbation aux termes de l’article 34 de la LGFP, on achemine la facture au service des 

finances. Ce dernier s’assure que la facture signée correspond au bon de commande ou à la 

demande ainsi qu’au bordereau de marchandises, puis autorise le paiement aux termes de 

l’article 33 de la LGFP. 

 

Biens immobilisés (dont la valeur est supérieure à 10 000 $) 

Les données sur les articles dont la valeur est supérieure à 10 000 $ sont également inscrites dans 

le système STAR et transmises électroniquement dans le système de gestion des biens (SGB) 

pendant la nuit. Parmi les types de biens inscrits dans le SGB, on compte notamment 

l’équipement, les véhicules, les immeubles et les biens immobiliers. L’inscription de ces biens 

s’effectue légèrement différemment. 

 

Réception et paiement des biens 

Le gestionnaire de l’entrepôt reçoit le bien et transmet les documents connexes au service des 

finances. Un analyste financier inscrit les renseignements de base du bien dans le système STAR, 

indique le type de bien dont il s’agit et autorise le paiement aux termes de l’article 33 dans le 

système SAP. Chaque nuit, les données sur les biens sont transférées électroniquement du 

système STAR au SGB. 

 

Gestion des biens immobilisés à l’aide du SGB 

Comme le SGB a d’abord été alimenté à l’aide de données provenant du système financier, il 

contient un inventaire complet de biens d’une valeur supérieure à 10 000 $. Lorsqu’un bien 

apparaît dans le SGB, les renseignements à son sujet (p. ex. programme d’entretien) peuvent être 

mis à jour par le Centre de services routiers. Dans l’unité de gestion de Jasper, le SGB sert à 

créer des bons de travail qui définissent les exigences en matière d’entretien des biens pour qu’ils 

respectent les normes à cet égard ou les règlements concernant les biens patrimoniaux. 

 

Si un bien immobilisé devient superflu, le responsable du bien en informe le gestionnaire de 

l’entrepôt. Les biens sont aliénés au moyen du système de disposition des biens de la Couronne; 

le gestionnaire de l’entrepôt communique avec TPSGC pour procéder à la vente. Lorsque 

l’article est aliéné, le gestionnaire de l’entrepôt l’efface du système STAR; il sera effacé du SGB 

lors du transfert de données qui se déroule chaque nuit. 
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Constatation 

Les vérificateurs ont examiné un échantillon d’articles d’une valeur inférieure à 10 000 $ en 

comparant les articles inscrits dans le système à ceux se trouvant sur le plancher. Deux listes ont 

été fournies : l’une comprenant le matériel informatique, et l’autre comptant tous les autres 

articles inscrits dans le système STAR. Tous les articles apparaissant sur l’une ou l’autre de ces 

listes se trouvaient bel et bien à l’endroit indiqué, à l’exception de deux articles qui étaient 

utilisés à l’extérieur. Par contre, on n’a pas vérifié si les articles sur le plancher étaient bien 

inscrits dans le système, car la majorité des articles ont été achetés avant 2007 et n’étaient donc 

pas inscrits dans le système. 

 

Recommandation 

9. Le directeur de l’unité de gestion doit s’assurer que les rôles, les responsabilités et les 

mécanismes de contrôle en place, en ce qui concerne la gestion des stocks, sont consignés par 

écrit et diffusés aux intervenants pour veiller à ce que ceux-ci respectent la directive sur la 

gestion des articles. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le directeur de l’unité de gestion examinera les rôles et les responsabilités 

en matière de gestion des stocks et veillera à ce qu’ils soient diffusés à 

tous les intervenants. 

 

 

VERT 
Sous contrôle Les mécanismes de contrôle fonctionnent comme prévu et 

aucune autre mesure ne s’impose pour l’instant. 

 

Pour déterminer si le processus concernant le codage financier fait l’objet d’une diligence 

raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le respect des 

politiques et des pratiques du SCT et de l’APC, nous avons utilisé les critères de vérification 

suivants : 

 

C1- Des lignes directrices et des procédures sur le codage existent à l’unité de gestion ou au 

centre de services. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les procédures de codage. 

C3- La conformité au plan comptable est contrôlée. 

C4- Le codage est fait par une personne possédant les connaissances requises. 

C5- Le codage est validé lorsqu’il est saisi dans le système SAP. 
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Observations 

Les gestionnaires ayant le pouvoir de dépenser en vertu de l’article 34 de la LGFP sont 

responsables du codage financier. Le codage financier est établi lorsqu’un engagement est créé 

dans le système. Lorsqu’une facture est reçue, le code financier est indiqué par le gestionnaire du 

centre de coûts et examiné par l’adjoint administratif de la Direction avant que la facture ne soit 

envoyée au service des finances de l’unité de gestion de Jasper aux fins de paiement. 

 

Les agents financiers de l’unité de gestion de Jasper examinent systématiquement le code 

financier des transactions provenant du gestionnaire du centre de responsabilité. 

 

De plus, le même examen du codage est effectué lorsque les transactions sont sélectionnées par 

échantillonnage statistique par le DPF aux fins de la vérification des comptes. 

 

L’équipe de vérification a choisi un échantillon de transactions selon une approche appréciative 

et a examiné l’exactitude du codage financier. Dans l’ensemble, le codage financier est effectué 

de façon satisfaisante. 

 

Aucune recommandation 


